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N° 1 

30 Janvier 2020 
Monsieur le Maire remercie tous les habitants qui, le Dimanche 5 Janvier 
sont venus assister à la cérémonie des Vœux. 
 

REMERCIEMENTS 

INSCRIPTIONS ECOLE MATERNELLE 

  
 Les inscriptions en maternelle à l’école de Servaville auprès 
de la Directrice, Madame VAN DER HOEVEN auront lieu les :  
 
• jeudi 19 Mars de 10h à 17h 
• vendredi 20 Mars de 17h à 18h30 
• samedi  21 Mars de 9h à 11h30. 
 
Vous voudrez bien vous munir des documents suivants :  
• une attestation de domicile délivrée à la mairie du domicile  sur  
         présentation d’une facture de –3mois;  
• le livret de famille ; 
• le carnet de santé. 

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 
COMMUNE DE PLUS DE 1000 HABITANTS 

 
 
 
 
 
•   Les conseillers municipaux sont élus au scrutin de liste bloquée. 
•   Vous ne pouvez ni ajouter de nom, ni en retirer. 
•   Le panachage n’est pas autorisé. Vous votez en faveur d’une 
 liste que vous ne pouvez pas modifier. Si vous le faites, votre  
 bulletin sera nul. 
•   Il est impossible de voter pour une personne non candidate. 
•   Vous allez également élire plusieurs conseillers 
           communautaires. 
 

Le bulletin de vote comportera la liste des candidats à l’élection  
           municipale et la liste des candidats à l’élection des conseillers  
           communautaires:. 
  
 Les candidats au siège de conseiller communautaire sont  
obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil municipal. 
 
 
 

IMPORTANT 
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  A Compter du LUNDI 9 MARS 2020,  
le dépôt sera ouvert : 

 
LUNDI (sauf jours fériés) de 17h à 19h00 

MERCREDI de 17h 00 à 19h00 
 
 RAPPELS : En cas de jour férié, l’ouverture est 
reportée au lendemain. 
 
La déchetterie n’accueille que les tontes  
d’herbe et de gazon ainsi que les branchages 
jusqu’à 8cm de diamètre. 
 
Une benne à ferrailles sera également mise à 
disposition dès la réouverture de la déchetterie. 
 
D’autre part, la déchetterie de Darnétal étant fer-
mée pour travaux, il vous appartient de vous 
rendre dans les déchetteries de Rouen, Bois-
Guillaume ou Boos jusqu’à nouvel ordre. 
                                                                                  

ELECTIONS MUNICIPALES 2020  : CE QUI EST OBLIGATOIRE 

C.M.J. : RESULTATS CONCOURS  
 MAISONS ILLUMINEES 

 La remise des prix au concours des maisons 
illuminées organisé par le Conseil Municipal des 
Jeunes a eu lieu le 5 Janvier 2020 . 
 
 Ont été recompensés :  
 
 1° prix : Mr et Mme VIGER 
 2° prix : Mr et Mme MATUREL 
 3° prix : Mr et Mme DELABOS. 

OBLIGATOIRE 
 

• Vous devrez présenter une pièce d’identité accompagnée de votre carte d’électeur 

pour pouvoir voter. 
 
• Ci-dessous la liste des pièces retenues par l’arrêté du 12 Décembre 2013 pris en application des 
          articles R.5 et R.60 du code électoral. 
 
1°/ carte nationale d’identité ;  
2°/ passeport ; 
3°/ carte d’identité d’élu local avec photo, délivrée par le représentant de l’Etat ;  
4°/ carte d’identité de parlementaire avec photo, délivrée par le président d’une assemblée parlementaire ; 
5°/ carte vitale avec photo ;  
6°/ carte du combattant de couleur chamois ou tricolore ; 
7°/ carte d’invalidité civile ou militaire avec photo ; 
8°/ carte d’identité de fonctionnaire de l’Etat avec photo ;  
9°/ carte d’identité ou carte de circulation avec photo, délivrée par les autorités militaires ; 
10°/ carte de famille nombreuse avec photo délivrée par la Société Nationale des Chemins de fer ;  
11°/ permis de conduire ; 
12°/ permis de chasser avec photo, délivré par le représentant de l’Etat ;  
13°/ livret de circulation, délivré par le préfet en application de la loi N°69.3 du 3 janvier 1969 ;  
14°/ récépissé valant justification de l’identité, délivré en échange des pièces d’identité en cas de contrôle 
judiciaire, en application du neuvième alinéa (7°) de l’article 138 du code de procédure pénale. 
 
Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte nationale d’identité et du passeport, qui 
peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 
 
ATTENTION : DERNIER DELAI POUR S’INSCRIRE SUR LES LISTES ELECTORALES : LE 
VENDREDI 7 FEVRIER 2020 
 

REOUVERTURE DECHETTERIE 
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N° 1 

Janvier 2020 

QUE RETENIR DE 2019 

I– La continuité du chemin piétonnier sur la RD.62 rue de la Briqueterie, tranche  
conditionnelle n° 1 
 
Coût total de cette tranche :  
 
• Lot n° 1 : voirie …………………………………………………...……...191.402 € TTC 
• Lot n° 2 : espaces verts ………………………………...………………  12.696 € TTC 
 
Soit un total de : …………………………………….………..204.098 € TTC 
 
Nous ont aidé par leurs subventions :  
 
- La Préfecture pour : 35.332 € (DETR) + 25.601 (FAL) 
- Le Département pour :  48.453 € 
 
Soit un total de : ………………………………………...…….109.446 TTC 
 
• Emprunt : 30.000 € 
• Autofinancement : 64.652 € 
 
II– Etude de recensement des indices de cavités souterraines : 
…………………………………………………………………………………….. 6.925 € TTC 
      Subvention Département : 4.040 € 
 
III– Installation d’une pompe à chaleur air/eau dans la salle de cérémonie,  
salle des anciens, sanitaires, vestiaires, couloir de la salle 
polyvalente ……………………………………………………………….….….33.345 TTC 
     Subvention du Département : 9.170 €  
 
IV– Auscultation et confortement des cavités souterraines ………….. 21.547 TTC 
      Subvention du Département : 4.385 € 
 
V– Divers Outillage :  
 - lame de déneigement ………………………………………………..… 2.736 TTC 
 - nettoyeur karcher ……………………………………………………....    169  TTC 
 - chaises, bancs, jeux, table de ping-pong (salle polyvalente et  
              espace Dugelay) ………………………………………………….. ….. 5.022 TTC 
 - chauffe-eau école …………………………………………………….. ..    224 TTC 
 
VI– Voirie : rue de l’Ancienne Abbaye ……………………………………..……  473 TTC  
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ASSOCIATION SOCIOCULTURELLE ET SPORTIVE 

 DE SERVAVILLE-SALMONVILLE 

 

11 ème rencontre JAZZ MANOUCHE 
Samedi 14 mars 2020 à 19 h 45 – Salle polyvalente 

 

Deux groupes animeront cette soirée : 

 

- « CHPEKO SWING » formé de 5 musiciens normands : Marine DELMONT au violon, Julien 

DEMEZIERES à la clarinette, Louis PINEAU et Jacques SMEE à la guitare et Alex HELLER à la 

contrebasse. Ils interprèteront les plus grands standards de la musique manouche inspirée 

par Django Reinhardt 

 

- « NININE GARCIA TRIO » Composé de Ninine Garcia et son fils Rocky ainsi que du 

saxophoniste Gilles BARIKOSKY, Ninine est le gardien du temple de la guitare manouche à 

Paris. Tous les musiciens de ce courant de jazz sont allés l’écouter au moins une fois dans 

leur vie. Il vient d’enregistrer un nouvel album sur lequel figure ses fervents admirateurs-

amis-musiciens dont Thomas Dutronc, Sansévérino, Liane Foly, Leïla Duclos, Yvan le Bolloc’h 

et le guitariste Noé Reinhardt. 

 

Comme à l’habitude, dans une « ambiance cabaret » seront offerts une tartine et une boisson. 

Entrée 15 € (adhérents ASCSS : 12 €) – Réservation obligatoire : 06 76 87 24 92 ou 

ascsservaville@gmail.com 

 

TOPINAMBOURS ET BAS NYLON 

Textes et chansons des « filles du bord de scène » 
Vendredi 20 mars à 20 h 30 – Salle polyvalente 

 

La bibliothèque du village s’associe aux bibliothèques du plateau pour vous présenter un spectacle de 

choix de textes et chansons dans une France parcourue de drames et de joies interprétés par le duo 

normand bien connu « les filles du bord de scène » (chant, piano, accordéon, percussions). A l’issu de la 

représentation, un pot sera offert. 

Un autre spectacle sera proposé pour les enfants en octobre prochain. 

Entrée 6 € – Réservation : 02 35 23 49 64 

 

19ème BIENNALE D’ART CONTEMPORAIN 

Samedi 18 avril au dimanche 3 mai 

Depuis 1984, 36 ans maintenant, dans notre village, a eu lieu et aura lieu cette manifestation qui permet 
à un large public d’avoir la vision la plus complète possible de l'expression artistique actuelle dans sa 
pluralité. Elle accueillera environ une quarantaine d’artistes qui présenteront chacun une dizaine 
d’œuvres  

Le vernissage cocktail aura lieu le samedi 18 avril 2020, à partir de 17 h à la salle polyvalente de 
Servaville. 
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CADUCITE DES P.O.S. (PLAN D’OCCUPATION DES SOLS) 

  L’article 18 de la loi n° 2019-1461 du 27  décembre  (J.O. du  28 Décembre) relative à l’enga-
gement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, dite loi « engagement et proximité », 
reporte la date de caducité des POS au 31 DECEMBRE 2020. 
  
 Par conséquent, votre commune reste soumise aux dispositions du POS en vigueur sur le 
territoire communal jusqu’à l’approbation du PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) et au 
plus tard jusqu’au 31 Décembre 2020. 

TARIFS  A.L.S.H. 

 
PREAUX ST DENIS-LE THIBOULT SAINT-JACQUES - 

SUR -DARNETAL 

17 Euros 
par jour et par enfant (1) 

de 11,50 à 17,50 Euros 
par jour et par enfant  

26,00 Euros 
par jour et par enfant  

 La commune a signé une con-
vention avec préaux pour l’an-

née 2020 et participe à  
hauteur de 5 euros par jour et 

par enfant  

tarifs dégressifs en fonction du quotient familial 

CLUB DES ANCIENS 

Il reste encore quelques place de disponibles 
pour le voyage en Ardèche : 

 
Du 1er au 07/06/2020 

 
Contact : Mr ROBIN  
Tél. 02.35.23.49.02 

COMMEMORATION DU MAQUIS 
DES DIABLES NOIRS 

 La cérémonie commémorative du Maquis 
des Diables Noirs aura lieu le :  

 
DIMANCHE 8 MARS 2020 

Hameau des Ventes 
À SAINT-DENIS-LE-THIBOULT 



 

 Mairie de Servaville : Tél. 02.35.23.40.31 - Fax. 02.35.23.22.06 - site internet : www.servaville-salmonville.fr - mail mairie.servaville@ wanadoo.fr 
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 L’Association Socio-Culturelle et Sportive de Servaville-Salmonville vous adresse ses  
Meilleurs Vœux pour cette nouvelle année 2020 et vous rappelle les deux prochains temps forts 
de ce début 2020 : 
 
 - 11ème rencontre « jazz manouche » avec le célèbre « trio Ninine Garcia » et un groupe 
Normand, le SAMEDI 14 MARS 2020, à la salle polyvalente. 
 
 - 19ème biennale d’art contemporain, du SAMEDI 18 AVRIL AU DIMANCHE 3 MAI 2020. 
à la salle polyvalente de Servaville. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de départ d’engins : 578 
 Le chef de centre de Servaville et le  Président de l’Amicale remercient les personnes qui se 
sont déplacées à Blainville-Crevon le 18 Janvier 2020. 
  
 
 

PERMANENCES DES CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX 

  

Madame Hélène BROHY et Monsieur Patrick CHAUVET reçoivent les : 
  

 - SAMEDI 7 MARS  de 11h à 12h en mairie de PREAUX. 
 - LUNDI 9 MARS de 18h à 19h en mairie de CAILLY 

ou sur rendez-vous au 02.35.03.57.30 

ASSOCIATION DES ANCIENS SAPEURS-POMPIERS DE SERVAVILLE 

 L’Association des Anciens Sapeurs-Pompiers de Servaville-Salmonville organise un loto le :  
 

DIMANCHE 8 MARS  à 13H30 
A LA SALLE POLYVALENTE DE SERVAVILLE. 

 
Nombreux lots et buvette. 

Inscriptions auprès de Mr Eric MASSET au 06.79.45.58.32 

A.S.C.S.S. 

BILAN D’ACTIVITE 2019 
C.I.S. (Centre d’Intervention de Servaville) 

NATURE NOMBRE  
D’INTERVENTIONS 

REPARTITION EN % 

INCENDIE 45 9,04 % 

RISQUES 25 5,23 % 

ACCIDENT ET SECOURS D’URGENCE 50 10,04 % 

ASSISTANCE A PERSONNES EN MI-
LIEU ,NON HOSTILE 

341 68,47 % 

ETABLISSEMENTS REPERTORIES 1 0,20 % 

ACTIVITE DE L’UNITE OPERATIONNELLE 5 1,00 % 

PRESTATIONS DE SERVICES 31 6,22 % 

TOTAL 489 100 % 
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